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Projet d’implantation du bâtiment B sur le site de la Martinoire 

Commune de WATTRELOS (59) 

 

Note en réponse à l’avis du Conseil National de la Protection de la 

Nature 

 

 

 

Rappel : 

Le Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) a accordé un avis favorable à la demande 

de dérogation, sous réserve : 

- De prendre en considération les bordures boisées et prairiales, auxquelles il faut ajouter la 

limite nord-ouest dans l’élargissement des mesures compensatoires, et les prairies, pelouses 

et bois situés à l’est du site à aménager ; 

- D’ajouter les secteurs nouvellement définis aux zones d’évitement et de compensation 

décrites dans le dossier pour constituer un socle des espaces à gérer selon un plan de gestion 

pour une période de 30 ans ; 

- De programmer des suivis à des fréquences définies par le plan de gestion sous le contrôle 

de la DREAL et du CBN de Bailleul. 
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Définition des zones de compensation : 

Afin de répondre à la demande du CNPN, de nouvelles zones d’évitement ont été définies au sein 

de la zone concernée par le projet : 

- La zone de fourrés située en bordure nord-ouest du site le long de la voie ferrée (zone 1 sur 

la carte ci-dessous) ; 

- La quasi-totalité de la zone de fourrés située au nord-est de la zone d’étude (zone 4). 

La zone boisée située au sud-est du site, déjà intégrée en tant que mesure d’évitement, sera 

également préservée (zone 2). 

 

Ces différentes zones d’évitement doivent permettre de conserver des surfaces d’habitats suffisantes 

pour les différents groupes impactés par le projet, et constitueront également des espaces de 

circulation (corridors écologiques) non négligeables en contexte péri-urbain. 

 

La carte ci-après localise les différentes mesures d’évitement associés au projet. 
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Figure 1 : Synthèse des zones d’évitement associées au projet dans son ensemble 
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Le plan paysager ci-après rend compte de la logique de restitution des corridors recherchée dans le 

cadre du projet. 

 

 

Figure 2 : Plan paysager du site (KALIES, 2018) 

 

En complément, une nouvelle zone de compensation en faveur de l’Ophrys abeille a été définie 

au sud du site (à proximité du bassin de collecte des eaux pluviales), où un double alignement 

d’arbres de haut jet sera planté pour rééquilibrer la façade du site sur la rue de la Martinoire. Cette 

nouvelle zone (zone 3 sur la carte ci-avant) pourra accueillir le transfert des pieds d’Ophrys abeille 

impactés dans le cadre du projet, sous réserve d’une protection du secteur pendant toute la durée 

du chantier et de la mise en œuvre d’une gestion adaptée à l’espèce. Les sujets devront être plantés 

préalablement au transfert pour ne pas impactés les pieds transplantés. La figure ci-dessous localise 

cette nouvelle zone compensatoire, d’une superficie de 0,61 ha. 
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Figure 3 : Nouvelle zone de compensation en faveur de l’Ophrys abeille au sein du 
périmètre ICPE (en vert) 
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Plan de gestion et suivis : 

Comme évoqué dans le dossier de demande de dérogation, le maître d’ouvrage devra mettre en 

œuvre un plan de gestion sur les espaces faisant l’objet de mesures d’évitement et de 

compensation, ceci afin de veiller à l’efficacité des mesures et de garantir leur pérennité. Ce plan de 

gestion sera défini pour une durée de 30 ans. Il sera rédigé et transmis à la DDTM sous un délai 

de 1 an maximum à compter de la date de signature de l'arrêté préfectoral d'autorisation 

environnementale. 

 

Les objectifs à atteindre dans le cadre de ce plan de gestion sont les suivants (non exhaustif) : 

- Gérer et restaurer les milieux herbacés (pelouses urbaines, prairies de fauche rudéralisées) 

en faveur de l’Ophrys abeille ; 

- Mise en œuvre d’une gestion différenciée des espaces libres (fauche tardive exportatrice, 

zéro phyto) ; 

- Veille et lutte contre les espèces exotiques envahissantes ; 

- Gestion douce des haies et des milieux arbustifs. 

 

Des suivis seront effectués à une fréquence régulière afin d’évaluer l’efficacité du plan de gestion. 

Ces derniers pourront être programmés à une fréquence annuelle pendant les 5 premières 

années du plan de gestion, afin de permettre si nécessaire un réajustement dans la gestion du site. 

Par la suite, la fréquence des suivis pourra être progressivement diminuée (par exemple : un passage 

tous les 3 ans jusqu’à l’année N+15, puis tous les 5 ans). Cette fréquence de suivis, définie dans le 

plan de gestion, devra être validée par la DREAL et le CBN de Bailleul. Ces suivis feront l’objet de 

comptes-rendus transmis aux services de l’Etat. 

 

Les indicateurs devront être sélectionnés pour être directement en lien avec les objectifs fixés et 

en fonction de leur facilité de suivi. Par exemple : 

- Gestion des milieux herbacés : suivi des populations d’Ophrys abeille (nombre de stations, 

effectifs, état de conservation…) ; 

- Gestion différenciée des espaces libres : suivi de la diversité floristique et entomologique ; 

- Veille et lutte contre les EEE : relevé et suivi de l’évolution des stations d’EEE sur le site 

(nombre d’espèces présentes, localisation et étendue des stations, dynamique…) ; 

- Gestion douce des haies et des milieux arbustifs : suivi de la diversité avifaunistique. 
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Suite au dépôt du Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE) le 5 avril 2018 en 

préfecture du Nord, une enquête publique s’est déroulée du 6 novembre 2018 au 6 décembre 2018. 

Un procès-verbal de synthèse, transmis en date du 10 décembre 2018, permet de résumer les observations 

émises par les riverains et le commissaire enquêteur. 

Afin de répondre aux remarques formulées, vous trouverez ci-après les éléments de réponse. 
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N°1 Observations déposées sur les registres 

Remarque :  Opposition au projet (dont les déposants ont une idée fausse qui semble être répandue dans le 

quartier), car ils subissent déjà de grands désagréments du fait d’une entreprise (TS Location) située 

à proximité immédiate du site concerné. Ils ont peur que le nouveau projet SIG Wattrelos augmente 

ces désagréments (bruits de camions, chute de déchets sur la chaussée, utilisation d’une rue malgré 

une interdiction affichée, etc…) 

Exposé fait du projet, leur position évolue vers les demandes : 

a) ils souhaitent connaître le plan de circulation des camions, de manière à en évaluer l’impact les 

concernant, 

Ils demandent : 

b) que des garanties soient apportées quant au respect du plan de circulation (ce qui ne serait pas le 

cas actuellement), 

c) que le mur anti-bruit soit efficace par rapport au bruit généré par les camions, qu’il soit végétalisé 

devant les habitations, et que l’entretien des arbres soit effectif, au moins à proximité des habitations, 

afin d’éviter les risques de chute, 

d) que les avertisseurs sonores de recul des divers véhicules du site soient atténués voir neutralisés, 

e) des garanties qu’aucun produit dangereux et/ou polluant ne sera pas stocké dans les entrepôts, 

f) ils souhaitent connaître la nature réelle des risques en cas d’incendie, 

g) ils demandent que soit effectuée une évaluation environnementale plus large, intégrant toutes les 

entreprises situées à proximité de la zone concernée, en particulier l’entreprise TS Location, dont ils 

ont déjà évoqué les nuisances qu’elle leur occasionne. 

Réponses : 

a) Le plan de circulation des camions sur le site est repris sur le plan en page suivante. 

Les flux de poids lourds et de véhicules légers seront concentrés au nord du bâtiment logistique où 

seront disposés les quais de chargement. 

La voie permettant la sortie des poids lourds est celle qui passe au plus près des habitations à l’ouest. 

Un mur anti-bruit sera mis en place, au niveau des limites de propriété, afin d’atténuer le bruit de 

cette voie pour les habitations. 

A proximité des habitations au sud et à l’est, seuls l’accès secondaire pour les services d’incendie et 

de secours et la voie engins permettant la circulation des pompiers en cas d’incendie seront présents. 

Cet accès et cette voie ne seront utilisés qu’en cas d’incident. 

La circulation des camions à l’extérieur du site est indépendante de SIG WATTRELOS. 

b) Des panneaux de signalisation situés à l’intérieur du site permettront de respecter le plan de circulation 

sur le site ainsi que les limitations de vitesse. 

Une signalétique sera installée à l’extérieur du site en partenariat avec la MEL. 

c) Conformément à l’arrêté ministériel de prescription générale applicable au site, une mesure de bruit 

sera réalisée dans les 3 mois qui suivent la mise en exploitation du site afin de s’assurer que les 

niveaux de bruits en limite de propriété et au niveau des habitations sont respectés. En outre, que le 

mur anti-bruit soit efficace. Si les niveaux de bruits ne sont pas respectés, SIG WATTRELOS mettra en 

place de nouvelles mesures pour y remédier. 

Une mesure de bruit sera réalisée dans les 6 mois pour valider l’adéquation entre l’étude et la réalité. 

Le mur anti-bruit ne sera pas végétalisé. 

Conformément à l’arrêté cité précédemment, les abords de l’installation et les surfaces extérieurs du 

site, dont les espaces verts et les arbres, seront maintenus en bon état de propreté et SIG WATTRELOS 

mettra en œuvre des bonnes pratiques pour l’entretien de ces espaces. 
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d) Les poids lourds n’étant pas propriétés de SIG WATTRELOS, celui-ci n’a pas la maîtrise du bruit émis 

par les avertisseurs sonores ainsi que de la présence ou non de ces avertisseurs sur les poids lourds. 

De plus, les avertisseurs de recul sur les poids lourds sont des obligations réglementaires pour la 

conformité des véhicules. Ils ne peuvent pas être neutralisés. 

La consigne sera donnée aux chauffeurs de procéder aux chargements avec le moteur à l’arrêt et de 

réserver strictement l’usage des avertisseurs sonores aux situations d’urgence. 

Les chariots élévateurs seront uniquement à l’intérieur du bâtiment, leurs avertisseurs de recul 

n’auront donc pas d’incidences sur les habitations à proximité du site. 

e) La demande d’autorisation environnementale de l’entrepôt porte sur le stockage de produits non 

dangereux tels que papiers, cartons, tissus, matières plastiques…  

L’entrepôt n’a donc pas vocation à stocker les produits dangereux suivants : inflammables, 

comburants, dangereux pour l’environnement, aérosols, explosibles… 

f) En cas d’incendie, seuls les effets thermiques de 3 kW/m² sortent du site sur quelques mètres au 

niveau des habitations au sud du site. Ces effets correspondent au seuil des effets irréversibles 

délimitant la « zone des dangers significatifs pour la vie humaine » (arrêté du 29 septembre 2005 

relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité 

des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 

installations classées soumises à autorisation). 

Les risques encourus sont des blessures plus ou moins graves, en fonction du temps d’exposition à 

ces flux, sans pour autant être mortels. 

Des flux thermiques de 3 kW/m² et de 5 kW/m² (effets létaux) sortent en limite ouest du site mais 

n’ont pas de conséquences pour la population puisqu’ils n’atteignent que l’espace boisé en bordure de 

la voie ferrée. 

Il est à noter que le logiciel de modélisation utilisé, FLUMILOG, ne prend en compte que les dispositions 

constructives permettant de limiter les incendies mais ne prend pas en compte la présence du 

sprinklage et l’intervention des pompiers qui permettent d’atténuer les effets de l’incendie. Les 

scénarios présentés sont donc majorants. 

Dans le cadre de la mise en place du plan de défense incendie, SIG WATTRELOS réalisera une note de 

synthèse sur les moyens de protection destinée aux riverains. 

g) D’après l’article R. 122-5 (II-5-e) du code de l’environnement, le cumul des incidences avec d’autres 

projets existants ou approuvés doit être étudié dans l’étude d’impact. 

En effet, le cumul des incidences avec les sites existants sont étudiés dans l’analyse de l’état initial : 

- Dans le domaine du bruit, des mesures dans l’environnement ont été effectuées en prenant 

en compte le bruit émis par les sites situés à proximité du projet sans prendre en compte le 

bruit du futur site SIG WATTRELOS. 

- Dans le domaine de l’air, les mesures effectuées par la station de mesure d’Atmo Hauts-de-

France à 1,8 km du site mettent en évidence le respect des valeurs réglementaires des 

différents paramètres de qualité de l’air sauf des poussières de moins de 2,5 µm. Sur le site, 

la seule installation pouvant avoir un impact dans le domaine de l’air est la chaudière. Elle 

fonctionnera au gaz naturel qui est un gaz dit « propre » car peu polluant. De plus, la 

chaudière sera de faible puissance et fonctionnera uniquement pendant les périodes de gel 

(température inférieure à 5°C). Une cheminée sera présente au niveau de la chaudière 

permettant une bonne dispersion des gaz de combustion dans l’atmosphère et évitant ainsi 

les retombées au niveau des habitations. 

- Dans le domaine du trafic, l’impact sera considéré comme nul car le trafic du futur entrepôt 

de SIG WATTRELOS se substituera en totalité au trafic des anciens entrepôts de LA REDOUTE. 
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- Dans le domaine de l’eau, les eaux pluviales seront tamponnées sur le site et rejetées à débit 

régulé au réseau communal. Il est à noter que sur le site de LA REDOUTE, les eaux n’étaient 

pas tamponnées et rejetées au réseau avec un débit non régulé. Le projet SIG WATTRELOS 

permet d’améliorer la situation existante dans le domaine de l’eau. 

- Dans le domaine du déchet, les activités du site ne sera pas génératrice d’une grande quantité 

de déchets et ceux-ci sont principalement des emballages, palettes, ménagers, 

encombrants… Ils sont stockés sur le site dans des conditions ne présentant pas de risques 

de pollution et sont enlevés 2 à 3 fois par mois par des sociétés spécialisées. 

 

Il est à noter que la future plateforme logistique de la société SIG WATTRELOS s’implante 

en lieu et place des entrepôts de LA REDOUTE. Les activités des 2 entrepôts étant les mêmes, 

l’impact sur l’environnement sera donc globalement le même. 

 

La société TS Location n’est pas dans le périmètre de SIG WATTRELOS et est une société indépendante. 

En cas de problème avec TS LOCATION, merci de vous rapprocher d’elle. EN cas d’infraction sur le 

code de la route, il faut en informer les forces de l’ordre. 
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Plan de circulation 
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 Flux VL 

 Flux PL 

 Voirie pompier 

Accès secondaire pompier  
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N°2  Questions posées par le commissaire enquêteur 

Remarque :  Les risques liés aux effets de ces incendies sont explicités à l’aide de plans dans le dossier, en ce qui 

concerne les zones pouvant être impactées. Ils sont limités à quelques mètres en bordure de la 

propriété. 

Ils concernent des effets thermiques létaux irréversibles dus à la chaleur dégagée ou aux fumées 

toxiques (essentiellement liées au stockage des matières plastiques). 

Les effets de ces évènements sont limités à quelques dizaines de mètres des limites extérieures de 

l’exploitation. 

La zone concernée par les effets toxiques irréversibles potentiels contient un certains nombre 

d’habitations, à l’extérieur de la propriété SIG Wattrelos. 

Pendant l’exploitation des mesures techniques et organisationnelles sont prévues afin d’éviter ces 

évènements et d’en limiter les conséquences. 

Je souhaite que vous précisiez : 

- La nature exacte des risques encourus, 

- Les mesures que vous envisagez de prendre pour informer les riverains des risques encourus 

et des mesures de prévention et de protection à prendre en cas d’incident. 

Réponse : 

Comme préciser précédemment, le seuil des effets irréversibles correspond à la « zone des dangers significatifs pour 

la vie humaine » (arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans 

les études de dangers des installations classées soumises à autorisation). 

Les risques encourus sont des blessures plus ou moins graves, en fonction du temps d’exposition, non mortels. 

 

Les mesures envisagées pour informer les riverains des risques encourus figureront dans le plan de défense incendie 

du site, rédigé avant la mise en exploitation du site et sont notamment : 

- une note de synthèse sur les moyens de protection destinée aux riverains,  

- une réunion d’information, en partenariat avec le SDIS, de l’ensemble des riverains. 

 

Les mesures de protection et de prévention prévues en cas d’incident sont les suivantes : 

- Vérifications périodiques des installations, maintenance préventive, contrôle régulier des installations 

électriques, 

- Mise en place d’un plan de prévention et d’un permis feu pour les travaux, 

- Formation du personnel au métier de logistique et aux différents risques encourus, 

- Affichage des consignes de sécurité, 

- Mise en place d’un dispositif de télésurveillance, 

- Présence de mur séparatif coupe-feu 3h et de mur coupe-feu 2h au niveau des façades où il n’y a pas de 

quais, 

- Présence de sprinklage de type ESFR permettant la détection et l’extinction incendie, 

- Présence de d’extincteurs adaptés aux risques, de RIA et 6 poteaux incendie reliés à une cuve de 1 200 m3, 

- Mise en place de consignes d’intervention en cas d’incendie, d’un plan d’urgence/plan de défense incendie. 

 

 

 



 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 



SIGLES utilisés dans le rapport 
 
CNPN Conseil National de la Protection de la Nature 
 
CPN de Bailleul : Conservatoire Botanique National de Bailleul 
 
DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
 
DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement 
 
ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
 
MRAe Mission Régionale d’Autorité environnementale 
 
SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
 
SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des  
Eaux 
 
ZAC Zone d’Aménagement Concerté 

 



 

 

-------- Message transféré --------  

Sujet :  [INTERNET] ENQUETE PUBLIQUE SIG WATTRELOS 

Date :  Fri, 9 Nov 2018 10:23:01 +0100 (CET) 

De :  jfmoje <0616287231@sfr.fr> 

Répondre à :  jfmoje <0616287231@sfr.fr> 

Pour :  pref-installations-classees@nord.gouv.fr  

 

 

   

 
                                                                         

     BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L 
ENVIRONNEMENT 

 

ENQUETE PUBLIQUE 
 

Dossier SARL SIG WATTRELOS 
  

Madame, Monsieur 

 

C'est avec beaucoup d'attention que nous avons pris connaissance du dossier de la SARL SIG pour 

l'exploitation d'un entrepôt Rue de la Martinoire WATTRELOS. 

 

Nous habitons depuis plus de 30 ans au 321 de la rue de la Martinoire, dans la zone côté SUD du projet, 

entourés d'entreprises (dont ICPE) et de deux antennes relais.... 

 

Dans la lecture des différentes études, nous avons apprécié le soin apporté à l'observation de la faune et de 

la flore du site, pour la préservation des espèces protégées (nous sommes sensibles à la biodiversité) 

 

Cependant, en ce qui nous concerne, et plus particulièrement aux incidences notables directes et indirectes 

du projet sur notre santé, nous regrettons infiniment que les études d'impact n'ont pas repris l'ensemble des 

entreprises de proximité susceptibles d'entrer en interactions avec le site de la SIG WATTRELOS, et 

occasionner des EFFETS CUMULES dans le domaine AIR  TRAFIC  DECHETS  BRUIT  SANTE. 

 

Nous sollicitons donc une évaluation environnementale plus large, reprenant l'ensemble des entreprises 

implantées à proximité du projet, et leurs incidences et interactions sur l'environnement. 

 

Nous souffrons déjà énormément des nuisances occasionnées par l'entreprise (ICPE) TS LOCATION de 

bennes lourdes de transports, située rue Jacquard et à l'angle de la rue Jacquard et de la rue de la Martinoire 

à WATTRELOS (pollution de l'air, bruit infernal dû à la manipulation des bennes, trafic, etc) sans 

qu'aucune autorité ne vienne y mettre un terme, 

 

Devant ce constat et dans notre situation actuelle, nous vous faisons part de notre appréhension, de nos 

craintes, quant à la réalisation et aux répercussions environnementales de ce nouveau projet ainsi qu'au 

respect du cahier des charges. 

 

Avec nos salutations distinguées 

 

Michelle et Jean François MOJESCIK 

321 rue de la Martinoire 

59150 WATTRELOS 

T/0366963254 

T/0616287231 
  

https://webmail1e.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=36510&check=&SORTBY=1
https://webmail1e.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=36510&check=&SORTBY=1
https://webmail1e.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=36510&check=&SORTBY=1


 
 


